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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Artisanat
Question écrite n° 39906

Texte de la question

M. Jean Bardet attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'activite de certaines
associations intermediaires. Ces assocciations, concues comme des organismes d'insertion pour des personnes
marginalisees et sans travail assurent une action importante et participent pleinement a la lutte contre
l'exclusion. Afin de favoriser l'efficacite de leur travail, et d'encourager la concertation et l'implication des acteurs
locaux, une circulaire du ministre du travail du 28 avril 1995 clarifiait le dispositif. Elle stipule notamment que les
associations intermediaires embauchent « un nombre important de personnes menacees pour les mettre a
disposition d'utilisateurs pour des taches non couvertes par le secteur marchand ». Or certaines derives
semblent se produire aujourd'hui. Des associations intermediaires proposent ainsi d'effectuer des travaux de
jardinage, de peinture, de robinetterie, et se posent en concurrentes directes d'entreprises privees qui, n'ayant
pas les memes aides et avantages, ne peuvent aligner leur prix. De plus, elles utilisent pour se faire connaitre
des methodes publicitaires proches du mailing, et ce sur une zone geographique englobant plusieurs
departements. Cette concurrence deloyale inquiete profondement les petits artisans et entreprises qui risquent a
terme d'etre dans l'obligation de cesser leur activite. Face a cette situation, il lui demande de bien vouloir lui
preciser les conditions dans lesquelles les associations intermediaires peuvent effectuer leur demarchage et
quelles mesures il entend prendre pour qu'elles ne mettent pas en cause, a terme, la survie des entreprises
artisanales.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur les conditions
d'activite de certaines associations intermediaires et en particulier les problemes de concurrence vis-a-vis des
entreprises du secteur marchand. Les associations intermediaires ont pour objectif de mettre a disposition de
particuliers, d'associations ou d'entreprises des personnes en grande difficulte d'insertion ou de reinsertion
professionnelle pour effectuer des activites qui ne sont pas deja assurees dans les conditions economiques
locales par l'initiative privee ou par l'action des collectivites publiques. Aux termes de la circulaire CDE no 90-28
du 28 mai 1990 « les activites exercees ne peuvent correspondre a des taches dont la duree, la regularite ou la
permanence pour un meme utilisateur pourraient justifier l'embauche de salaries sous contrat de travail de droit
commun ». L'association intermediaire ne doit en principe pas conclure des contrats de mise a disposition pour
une duree excedant trois mois dans une meme annee pour des missions continues sur un meme poste de
travail au sein d'une meme entreprise. Afin de prevenir les difficultes pouvant surgir de l'activite des AI et en
particulier les problemes de concurrence deloyale vis-a-vis des artisans du departement ou de la region, l'article
95 de la loi no 95-116 du 4 fevrier 1995 portant diverses mesures d'ordre social ainsi que le decret no 95-447 du
25 avril 1995 ont precise l'objectif de recrutement des publics en difficulte et modifie les modalites de
renouvellement de l'agrement. Ce renouvellement est desormais soumis a l'avis du comite departemental
d'insertion par l'economique qui associe les representants de l'Etat et du secteur marchand (soit les chambres
consulaires et un representant du travail temporaire). Lors de ces comites, les bilans des AI sont examines avec
soin par les acteurs economiques locaux et, lorsque l'activite de l'association intermediaire depasse son cadre
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juridique, des sanctions sont prises vis-a-vis de l'association intermediaire : l'agrement peut etre suspendu pour
trois mois voire retire a l'association.
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